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Description générée automatiquement]KIMBE RED F.W.I. (FRENCH WEST INDIES) 
ANTILLES: RAPPORT AU COMITÉ POUR L’ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION À L’EGARD DES FEMMES (2023)

	RESUME

	[image: martinique guadeloupe Archives - Voyages - Cartes]Ce rapport renseigne le Point 18 (Santé) de la Liste de points établie par le Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’égard des Femmes (CEDEF) à propos de l’examen du 9è rapport périodique de la France. 


Le point 18 soulève la question de l’empoisonnement au mercure en Guyane.
Ce rapport fournit des informations sur un double sujet connexe aux Antilles: l’empoisonnement au chlordécone des populations de Guadeloupe et Martinique ; et la violation du droit à l’eau potable et à l’assainissement en Guadeloupe.
· Chlordécone : Plus d’un demi-million d’Antillais.es (>665 000 personnes, >90% de la population des deux îles), dont au moins 380 000 femmes, sont contaminés au chlordécone. Fin 2022, 14 personnes avaient été indemnisées. Alors que les femmes sont disproportionnellement affectées par le pesticide, peu de recherches sont menées sur l’impact du chlordécone sur leur santé de sorte qu’à ce jour – contrairement au cancer de la prostate pour les hommes – aucune pathologie féminine n’est identifiée comme maladie professionnelle ouvrant droit à réparation et indemnisation. 
· Eau et assainissement : En Guadeloupe, jusqu’à 80% de l'eau produite est perdue à cause de fuites dans les réseaux. 48% en Martinique. Lorsque l’eau est disponible, elle n'est pas potable en raison de la vétusté des canalisations (non correctement entretenues depuis 30 ans), de la défaillance de l’assainissement (80 % des stations d'épuration ne sont pas aux normes), et de la pollution au chlordécone.
Dans les deux cas, la France se montre réticente à octroyer réparation, indemnisation et mesures d’urgence aux victimes. En découlent de multiples violations des droits humains (travail, logement, éducation, niveau de vie suffisant, environnement, etc.), en particulier le droit à la santé consacré par la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, ratifiée par la France le 14 décembre 1983:
· Article 11 (protection de la santé et sécurité des conditions de travail, y compris sauvegarde de la fonction de reproduction) 
· Article 12 (soins de santé pendant la grossesse)
· [bookmark: _Hlk133992698]Article 14 (droit des femmes dans les zones rurales de bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, l’assainissement, l’approvisionnement en eau) 



Structure du rapport et propositions de recommandations
	Ce rapport présente les répercussions sur la santé des femmes et des filles, les résultats obtenus, les enseignements tirés, les prochaines étapes ainsi que sur les enquêtes et les poursuites concernant les responsables et demande au CEDEF de bien vouloir exhorter la France à :

	FEMMES ANTILLAISES : LES VICTIMES OUBLIEES DU CHLORDECONE
	Pages 2-4

	· Garantir vérité, réparation et indemnisation à l’ensemble de la population – dont 54% de femmes – imprégnée par le chlordécone;
· Effectuer toutes les études nécessaires sur les répercussions spécifiques du chlordécone sur la santé des femmes et des filles afin d’améliorer prévention, prise en charge et indemnisation ;

· Reconnaître comme maladies professionnelles les pathologies dues au chlordécone touchant les femmes et y étendre le fonds d’indemnisation. 
	


	L’EAU POTABLE EN GUADELOUPE : L’AFFAIRE « ERIN BROCKOVICH » ANTILLAISE
	Pages 5-6

	· Appliquer des MESURES D’URGENCE pour approvisionner la population en eau potable dans l’attente de la réparation intégrale des systèmes d’eau et d’assainissement ;
· Appliquer des MESURES A MOYEN ET LONG TERME pour remédier, sur le modèle du Canada, durablement à la crise de l’eau en Guadeloupe et garantir le droit humain à l’eau potable à la même hauteur qu’en France hexagonale d’ici 2030 ;
· Remplir ses obligations de REPORTING en répondant à la Communication des Rapporteurs Spéciaux des Nations Unies de 2021 et en soumettant des rapports de progression au CEDEF. 
	





FEMMES ANTILLAISES : LES VICTIMES OUBLIEES DU CHLORDECONE
« Les hommes portaient les bananes, mais nous, les femmes, on dispersait le chlordécone au sol avec des petits gants de rien du tout. On était bien plus exposées qu’eux. » Marie-Anne Georges a travaillé près de la moitié de sa vie dans la bananeraie Bois-Debout, à Capesterre-Belle-Eau, en Guadeloupe. À 70 ans, elle a eu deux cancers, tous liés à ce pesticide. Mais comme beaucoup d’autres ouvrières agricoles, ses pathologies n’ont jamais été reconnues. « On nous a oubliées », souffle Donate Obertan, une ancienne collègue de 67 ans.

En décembre dernier pourtant, le cancer de la prostate lié à l’exposition aux pesticides a été reconnu comme maladie professionnelle. Mais pas les pathologies touchant les femmes. « C’est bien pour les hommes, dit Donate Obertan. Mais les maladies qu’on se traîne doivent aussi être indemnisées. »
« On est oubliées » : les femmes antillaises, victimes invisibles du chlordécone (reporterre.net) 
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FAITS : Guadeloupe et Martinique, « zones sacrifiées » 
· Utilisation : 
· Le chlordécone a été utilisé aux Antilles comme pesticide dans les bananeraies de 1972 à 1993 en dépit de la connaissance de son extrême toxicité, pour soutenir des taux améliorés de production agricole. Bien que les Etats-Unis l’aient interdit en 1975 et que l’OMS ait averti de la dangerosité de ce produit dès 1979, il n’a été interdit en France qu’en 1990 et a continué d’être utilisé aux Antilles par dérogation ministérielle jusqu’en 1993. 
· Selon la répartition des tâches basée sur le genre qui prévalait à l’époque, les hommes coupaient les régimes de bananes, alors que les femmes déposaient – le plus souvent à mains nues et sans masque – le chlordécone au pied des bananiers et portaient les régimes de bananes récoltés sur leurs têtes, hanches et dos jusqu’aux hangars de stockage.
· Environnement affecté : aujourd’hui, le chlordécone est toujours présent dans les sols, l’eau et l’alimentation. Dans son , le Rapporteur Spécial des Nations Unies sur le droit à l’environnement liste la Guadeloupe et la Martinique parmi les « zones sacrifiées » par la France en raison de la pollution extrême de ces territoires au chlordécone.
· Population affectée : 95 % des Guadeloupéens et 92 % des Martiniquais sont imprégnés, selon l'Agence nationale de santé publique[footnoteRef:1] et l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail[footnoteRef:2]. Soit au moins 665 000 personnes.  [1:  Etude Kannari, IMPRÉGNATION DE LA POPULATION ANTILLAISE PAR LA CHLORDÉCONE ET CERTAINS COMPOSÉS ORGANOCHLORÉS EN 2013/2014, Santé Publique France, 2018]  [2:  Chlordécone aux Antilles : les risques liés à l’exposition alimentaire | Anses - Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail ] 


REPERCUSSIONS SUR LES FEMMES ET LES FILLES : victimes surexposées
· Nombre : Les femmes représentant 54% de la population de chaque île, ce sont au moins 380 000 femmes qui sont contaminées.[footnoteRef:3]  [3:  Voir la répartition de la population dans les tableaux POP T3 sous Dossier complet − Département de la Guadeloupe (971) | Insee et sous Dossier complet − Département de la Martinique (972) | Insee] 

· Conséquences directes et visibles sur la santé : 
· Hommes : En 2019, une  française confirme le potentiel cancérigène du chlordécone et son lien avec le cancer de la prostate : ce dernier est deux fois plus fréquent, deux fois plus sévère, et trois fois plus susceptible de récidiver aux Antilles que dans l’hexagone. La Martinique a le taux le plus élevé au monde. 
· Femmes enceintes et enfants : Plusieurs études ont démontré que l’exposition à ce neurotoxique augmente les risques de prématurité et impacte le développement cognitif et comportemental des enfants[footnoteRef:4]. [4:  Etude Inserm du 27 février 2023 dans Environmental Health Prenatal and childhood chlordecone exposure, cognitive abilities and problem behaviors in 7-year-old children: the TIMOUN mother–child cohort in Guadeloupe | Environmental Health | Full Text (biomedcentral.com). ] 

· Femmes[footnoteRef:5]:  [5:  Source: AMSES Martinique (Association Médicale pour la Sauvegarde de l’Environnement et de la Santé)] 

· Maladies hormonales : En 2022, une étude évoque le lien entre le chlordécone, perturbateur endocrinien reconnu, et des maladies chroniques et la mortalité, tels que le cancer du sein et le cancer de l’utérus[footnoteRef:6]. Sont également hautement suspectés les liens entre le chlordécone et : infertilité féminine, troubles de la puberté, cancer de la thyroïde, endométriose, et syndrome des ovaires polykystiques, dont les taux sont anormalement élevés aux Antilles. [6:  Etude de Laurence HUC, toxicologue (décembre 2022), p.6] 

· Troubles mécano-squelettiques : Les médecins de rééducation rapportent des taux anormalement élevés de troubles mécano-squelettiques aux genoux et de prolapsus utérin (descente de l’utérus) chez les ouvrières agricoles qui portaient les régimes de bananes.
· Peu de recherches sur l’impact du chlordécone sur la femme : Alors que les femmes sont disproportionnellement impactées par le pesticide, le lien entre le chlordécone et un surrisque des pathologies typiquement féminines susmentionnées n’est pas, peu ou que tardivement étudié, de sorte qu’aucune d’entre elles n’est identifiée comme maladie professionnelle ouvrant droit à indemnisation. 
· Conséquences indirectes et invisibles sur la santé : Il n’existe pas d’« observatoire du chlordécone » permettant d’évaluer intégralement son impact sur la santé, globalement dégradée, des Antillais.es. Ses conséquences restent donc largement sous-documentées. Aux Etats-Unis en 1975, des études démontraient pourtant déjà ses effets négatifs sur les systèmes neurologique et reproducteur, ainsi que sur le foie, la peau et la vue[footnoteRef:7].  [7:  The Kepone Environmental Disaster - Encyclopedia Virginia] 


ENQUETE ET POURSUITES : Responsabilité sans sanction ni indemnisation = impunité
Enquête 
· En 2019, une enquête parlementaire est ouverte, soit 26 ans après l’interdiction de l’utilisation du chlordécone aux Antilles, 40 ans après l’alerte de l’OMS, et 44 ans après son interdiction aux Etats-Unis. 
· Après 6 mois d’enquête, la Commission d’enquête conclut dans un rapport rendu public le 2 décembre 2019 à un « désastre sanitaire et environnemental » dont l’Etat est le « premier responsable » [footnoteRef:8].  [8:  L’Etat, « premier responsable » du scandale du chlordécone aux Antilles selon la commission d’enquête parlementaire (lemonde.fr)] 


Poursuites 
· En 2022, les plaintes contre d'anciens ministres, déposées par plusieurs associations, sont déclarées irrecevables par la Cour de justice de la République.[footnoteRef:9] [9:  Pollution au chlordécone aux Antilles : deux plaintes d’associations jugées irrecevables - Le Parisien] 

· Le 2 janvier 2023, dans une procédure pénale visant à engager la responsabilité des distributeurs pour empoisonnement, les juges prononcent un non-lieu, après 16 ans d’instruction. Reconnaissant un "scandale sanitaire" et une "atteinte environnementale", les juges dénoncent les actions de l’Etat et des industriels[footnoteRef:10], mais écartent leur responsabilité pénale sur le fondement de la prescription des faits et de l’ignorance de la science et des autorités de l’époque quant aux conséquences du chlordécone sur la santé, en dépit des preuves du contraire.  [10:  Antilles : la décision de non-lieu dans l’affaire du chlordécone n’épargne ni l’Etat ni les industriels (lemonde.fr)] 

· Le 27 juin 2022, le tribunal administratif de Paris juge l'Etat coupable de "négligences fautives” mais refuse d'indemniser les 1 240 plaignants.

RESULTATS, ENSEIGNEMENTS, PROCHAINES ETAPES : Femmes, victimes oubliées

Résultats 
· En 2008, l’Etat active le premier « Plan chlordécone » pour tenter de réduire l’exposition de la population à l’insecticide. 
· En 2018, le Président de la République annonce qu'il "ne serait pas responsable de dire qu'il y a une réparation individuelle pour tous", mais qu'il est en revanche "possible d'avancer davantage sur la question des maladies professionnelles pour les personnes particulièrement exposées à la molécule." 
· Le 22 décembre 2021, le cancer de la prostate lié à une surexposition au chlordécone est enfin inscrit au tableau des maladies professionnelles, ouvrant donc le droit à indemnisation des travailleurs agricoles masculins. 
· Cependant, contrairement aux hommes, les femmes victimes du chlordécone ne bénéficient de la reconnaissance d’aucune maladie professionnelle spécifique. 
· Ainsi très peu de personnes sont éligibles au fonds d’indemnisation, principalement ouvert aux hommes et enfants victimes d’une maladie/malformation causée par leur exposition professionnelle ou prénatale au chlordécone. De plus, le fonds reste régi par une procédure méconnue et complexe. Fin 2022, seules 14 personnes étaient indemnisées.[footnoteRef:11]  [11:  Rapport - Services publics aux Antilles : garantir l’accès aux droits | Défenseur des Droits (defenseurdesdroits.fr), page 31] 


Enseignements 
· Alors que les femmes ont été les plus exposées au chlordécone et constitue la majorité de la population contaminée, le manque de recherches sur l’impact du chlordécone sur leur santé entrave la reconnaissance des maladies professionnelles qui leur sont spécifiques et donc leur prévention, prise en charge et indemnisation. 

Prochaines étapes

· [bookmark: _Hlk145636918]En 2023, les autorités en sont au déploiement du 4e plan de lutte contre le Chlordécone, pour 2021-2027. 
· En juin, l’ancien ministre des outre-mer a annoncé des aides financières, le renforcement de 4 mesures clefs et l’adoption de 4 nouvelles mesures, notamment : ‘Prévenir et réduire l’exposition des femmes et des enfants’, ‘Amplifier et faciliter le recours au fonds d’indemnisation des victimes de pesticides’ et ‘Agir ensemble avec les élus et les acteurs du monde associatif pour protéger les plus vulnérables’. Cependant, dans ses interventions, le Ministre a minoré l’importance de l’indemnisation par rapport à la réparation. 
· Pour les Antillais.es, malgré le renforcement progressif de la réponse de l’Etat, les mesures annoncées demeurent cruellement lentes et insuffisantes. De plus, l’absence de recours effectif constitue un déni de justice qui ne permet ni de réparer adéquatement les préjudices physiques et moraux subis, ni de prévenir pareille catastrophe à l’avenir.





[bookmark: _Hlk80349887]L’EAU POTABLE EN GUADELOUPE : L’AFFAIRE ‘ERIN BROCKOVICH’ ANTILLAISE


REPERCUSSIONS SUR LES FEMMES ET LES FILLES :
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Témoignage : En 2020, Isabelle[footnoteRef:12], 32 ans, est locataire d’une maison en zone rurale. Elle est en couple et attend un enfant. Face à l’épidémie de Covid-19, le gouvernement impose un confinement national du 16 mars au 11 mai 2020. Sur ces 56 jours, le couple n’a pas d’eau au robinet pendant 40 jours consécutifs. Enceinte de trois mois, Isabelle est contrainte de faire des allers-retours chez sa mère – qui réside à plus de 30 km – environ deux fois par semaine pour laver son linge, sa vaisselle, prendre des douches, et s’approvisionner en eau. Pendant cette période, un mince filet d’eau est rétabli pendant deux nuits entre 23H et 5H du matin. Le couple passe tout ou partie de ces nuits à remplir de nombreuses bouteilles d’eau ainsi qu’à nettoyer les sols et les sanitaires. Isabelle prévient l’opérateur et les autorités des contraintes logistiques et financières (achat d’eau minérale, essence, etc.), mais aussi de tout le stress que cette situation occasionne pour elle. Les autorités lui répondent que des citernes d’appoint ont été distribuées dans les zones les plus touchées par les coupures d’eau. La plus proche a été installée dans l’école primaire qui se trouve à 2km de chez Isabelle. Les gens y font de longues files d’attente sous le soleil, des bidons à la main qu’ils remplissent d’eau non potable. Dans son état, Isabelle ne peut, ni ne veut aller chercher de l’eau dans ces conditions, de peur notamment de s’exposer à un risque accru de contamination au Covid-19. Elle décide de déménager. La veille du départ, le 29 mai 2020, Isabelle est hospitalisée en urgence et, à 19 semaines de grossesse, perd le bébé. Les médecins concluront que le décès de l’enfant est dû à une bactérie. [12:  Le nom de la victime a été changé pour raisons de confidentialité.] 

---
La photo ci-dessus est tirée d’une courte vidéo (1’49) donnant la parole à la mère d’une fillette de 3 ans vivant avec handicap. Elle décrit combien les coupures et l’insalubrité de l’eau que subit son foyer à la maison et à l’hôpital affectent leur vie quotidienne et le traitement médical de leur fille, illustrant ainsi les défis auxquels sont confrontés tou.te.s les Guadeloupéen.ne.s. Cette vidéo a été projetée lors de la Conférence des Nations Unies sur l'eau le 23 mars 2023. Elle fait partie de la campagne numérique  menée par End Water Poverty.

FAITS : Derrière la carte postale 
Disponibilité
· [image: Une image contenant texte, livre

Description générée automatiquement]L'accès à l'eau potable en Guadeloupe est problématique depuis plus de 30 ans et est devenu un enjeu vital depuis la crise du Covid-19. 
· Jusqu’à 80% de l'eau produite est perdue[footnoteRef:13] à cause de fuites dans les réseaux.  [13:  Gestion de l'eau : la Cour des comptes alerte sur "la situation alarmante" des territoires ultramarins - Guadeloupe la 1ère (francetvinfo.fr)] 

· Des coupures d'eau surviennent quotidiennement et touchent près de 400 000 personnes.

Qualité
· Lorsque l’eau est disponible, elle n'est pas potable en raison de : 
· La vétusté des canalisations, non correctement entretenues depuis 30 ans ;
· La défaillance de l’assainissement : 80 % des stations d'épuration ne sont pas aux normes ;
· La pollution aux pesticides : l'eau est polluée par divers pesticides dont le chlordécone. 

Accessibilité
· Physique : la défaillance des systèmes d’eau et d’assainissement entraîne un manque et une contamination de l'eau, donc des risques pour la santé tant à la maison, à l’école et à l'hôpital, qu’à la mer et à la rivière. Le défaut d’eau salubre porte une atteinte accrue à la dignité des femmes et des filles au regard de leurs besoins spécifiques en termes d’hygiène.
· Economique : L’eau au robinet est la plus chère de France[footnoteRef:14].  L'eau en bouteille est deux à trois fois plus chère que dans l’hexagone[footnoteRef:15]. Ces coûts sont inabordables pour une grande partie de la population, dont 1/3 vit sous le seuil de pauvreté.  [14:  En 2021, le prix moyen de l'eau et de l'assainissement collectif en Guadeloupe était de 6,52 euros/m³ contre 4,3€/m3 au niveau national. Eau potable : dans quelle région de France est-elle la plus chère ? | vie-publique.fr]  [15:  Pourquoi une bouteille d'eau peut coûter deux à trois fois plus cher aux Antilles que dans l'Hexagone ? - Outre-mer la 1ère (francetvinfo.fr)] 

· Non-discrimination : Ce problème touche la plupart des territoires d'outre-mer, majoritairement peuplés d'Afro-descendant.e.s, d’une manière sans commune mesure avec la France hexagonale. Les personnes les plus vulnérables paient le plus lourd tribut, notamment les femmes enceintes et les femmes en zones rurales. 
· Information : Les communes interdisent parfois la consommation de l’eau mais n’informent pas systématiquement la population en temps réel des causes et de la durée de ces défaillances, ni des mesures dont elle devrait bénéficier.

ENQUÊTES ET POURSUITES : 
· En 2018 et 2021, un audit interministériel et une enquête parlementaire concluaient déjà à une crise de santé publique et une question de sécurité publique majeure, ainsi qu’à un scandale environnemental.
· La réponse juridictionnelle n’est pas effective, en ce qu’elle n’octroie ni réparation, ni indemnisation des préjudices subis par les usagers, ni solutions d’urgence permettant de faire cesser la violation de leur droit à l’eau et à l’assainissement ainsi que les autres violations des droits humains qui en découlent.

RESULTATS, ENSEIGNEMENTS, PROCHAINES ETAPES : 
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· Les autorités distribuent sporadiquement des bouteilles d’eau aux habitants en cas de pollution ou de coupures prolongées. Ces mesures demeurent hélas insuffisantes, opaques et génératrices d’inégalité de traitement entre les usagers. 
· L’Etat dit renforcer le «Plan Eau DOM» pour soutenir la création et modernisation des infrastructures. Cependant, le PEDOM est inefficace (la situation ne cesse de s’aggraver depuis son lancement en 2016), son budget insuffisant (345 millions au lieu de 2 milliards €), ses difficultés techniques immenses et il ne prévoit aucune mesure d’urgence dans l’attente de la réfection totale des réseaux d’eau et assainissement qui prendra inévitablement de nombreuses années.
Enseignements 
· La Guadeloupe disposant naturellement d’une ressource conséquente en eau, la cause de cette situation est uniquement la mauvaise gouvernance des opérateurs, des communes et de l’Etat. Le changement climatique n’est pas la cause, mais seulement un facteur aggravant les conséquences de ces manquements.
· Au Canada, en 2019, des Premières Nations ont entamé des recours collectifs nationaux contre l’Etat pour défaut d’accès adéquat à l’eau potable des peuples autochtones. En 2021, l’Etat s’est engagé à un Règlement de 8 milliards de dollars, dont 1,8 milliard d’indemnisation pour les particuliers et 6 milliards pour la (re)construction et l’entretien des infrastructures d’ici 2030.
· Dans ses Observations Finales du 2 juin 2023, le Comité onusien des droits de l’enfant indique qu’il : « reste préoccupé par l'accès limité à l'eau potable et la pollution de l'eau par le chlordécone dans certaines parties des territoires d'outre-mer, notamment en Guadeloupe, contribuant à l'urgence de santé publique » (…) et « recommande à la France d’alimenter de toute urgence la population guadeloupéenne en eau potable en attendant la mise en place effective et réparation complète des systèmes d'eau et d'assainissement et d'accorder réparation et indemnisation de tous les enfants lésés, en particulier les enfants touchés par la pollution au chlordécone. » 
· L’Etat refuse d’appliquer cette Recommandation.

Prochaines étapes
· Il est essentiel que le CEDEF rappelle à la France l’« obligation première de promouvoir et de protéger le droit à l’eau incombant au gouvernement national[footnoteRef:16] sur le fondement des recommandations proposées en introduction et l’exemple du Canada. [16:  HCDH, Fiche d’information No.35 : Le droit à l’eau, p.36] 

Auteure
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	Sabrina Cajoly. Je suis française d’origine martiniquaise et hexagonale, ancrée de longue date en Guadeloupe. Juriste et défenseure des droits humains, je travaille depuis plus de 15 ans pour des organisations internationales et régionales en Europe, Afrique et dans la Caraïbe. De retour en Guadeloupe depuis quelques années, je mène depuis plus de 3 ans un plaidoyer auprès des Nations Unies pour le droit vital à l’eau et à l’assainissement de ma communauté – et les autres droits humains qui en découlent – à titre 100% bénévole et indépendant. 
Suivez-moi ou contactez-moi sur LinkedIn 
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